
Il est interdit aux candidats de signer leur composition ou d’y mettre un signe quelconque pouvant indiquer sa provenance.	

	

 
Epreuve de Sciences Industrielles B 

 

Durée 6 h 
 
Si, au cours de l’épreuve, un candidat repère ce qui lui semble être une erreur d’énoncé, 
d’une part il le signale au chef de salle, d’autre part il le signale sur sa copie et poursuit sa 
composition en indiquant les raisons des initiatives qu’il est amené à prendre. 

 
 

L’usage de calculatrices est interdit. 
 

Aucun document n'est autorisé. 
 

Composition du sujet : 
• 1 cahier contenant une description du support de l’étude et le travail demandé 

(16 pages), et des documents annexes (21 pages) ; 
• 1 cahier réponse de 7 pages à rendre à la fin de l'épreuve. 
• 1 feuille pré-imprimée au format A3 à rendre à la fin de l'épreuve ; 

 
Remarque : 
Le document annexe S présente un tableau récapitulant les données et les notations 
principales utilisées dans l’épreuve. 
 
Il est demandé au candidat :  

- de formuler toutes les hypothèses qu’il jugera nécessaires pour répondre aux 
questions posées ; 

- de rédiger tous les calculs en littéral avant de faire, si elles sont demandées, les 
applications numériques ; 

- d’encadrer les réponses finales. 
 
Matériel autorisé :  
Tous les instruments usuels du dessinateur sont autorisés. Les tablettes à dessiner 
permettant de travailler sur des documents de dimension A3 sont autorisées.  
 
 
La présentation, la lisibilité, l'orthographe, la qualité de la rédaction, la clarté et la 
précision des raisonnements entreront pour une part importante dans l'appréciation 
des copies. En particulier, les résultats non justifiés ne seront pas pris en compte. 
L'ensemble des réponses sera rédigé sur les documents réponses dans les espaces 
libres proposés pour chaque question.    
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PRÉSENTATION

Une attraction nommée AEROBAR

L’AEROBAR est le premier bar aérien au monde, il est également le premier restaurant aérien au monde

et a fait l’objet d’un brevet international. L’AEROBAR permet à des passagers d’être assis, les pieds dans

le vide à 35 mètres de haut, autour d’un bar et de consommer nourriture et boissons, tout en échangeant

avec ses voisins et en admirant le paysage à 360°. L’AEROBAR est actuellement implanté dans plusieurs parcs
d’attraction. Le futuroscope a effectué l’acquisition du premier bar aérien en 2013 suivi en 2014 par le parc du

Petit Prince (figure 1), puis par Sindiparc au Maroc. A ce jour, 12 exemplaires ont été produits.

Figure 1 – Photo de l’AEROBAR présent au parc du Petit Prince à Ungersheim (France)

1 Cahier des charges partiel associé à l’AEROBAR

L’environnement de l’attraction AEROBAR est présenté à l’aide du diagramme de contexte de la figure 2.

Les principales exigences fonctionnelles assocíees au système AEROBAR étudíe sont présentées sur la figure 3.

La présente étude porte essentiellement sur :

— l’exigence 1.1 permettant de préciser certaines contraintes líees à la rentabilité de l’attraction ; les

exigences assocíees à cette exigence exprimée de manìere globale sont détailĺees spécifiquement en

annexe A ;

— l’exigence 1.2 permettant de préciser certaines contraintes líees à la sécurité de l’attraction ; les exigences

assocíees à cette exigence exprimée de manìere globale sont détailĺees spécifiquement en annexe B ;

— l’exigence 1.3 permettant de préciser certaines contraintes líees au plaisir et aux sensations procurés

aux clients de l’attraction ; les exigences assocíees à cette exigence exprimée de manìere globale sont

détailĺees spécifiquement en annexe C.

Chacun des trois documents annexes A, B, et C présente notamment un certain nombre de critères de dimen-

sionnement et les niveaux qui y sont assocíes.
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Parc d'attraction

«block»

AEROBAR

Procure 

des sensations

Est adapté

Est conforme

Résiste

S’intègre

Figure 2 – Diagramme SysML de contexte de l’AEROBAR

Id = "1.4"
Text = "Le système doit utiliser 
l'énergie disponible dans le parc 
d'attraction"

«requirement»

Energie

Id = "1.3"
Text = "Le système doit être 
attractif pour le client et procurer 
du plaisir au client qui teste le 
système"

«requirement»

Plaisir client

Id = "1.1"
Text = "Le système doit être 
financièrement rentable pour 
l'exploitant (parc d'attraction)"

«requirement»

Rentabilité

Id = "1"
Text = "Permettre à des touristes 
d'un parc d'attraction de se 
restaurer en admirant le paysage"

«requirement»

Idée de base

Id = "1.2"
Text = "Le système ne doit pas 
mettre en danger les clients et le 

personnel du parc d'attraction" 

«requirement»

Sécurité

Id = "1.5"
Text = "Le système doit être adapté 
à son environnement et 
notamment aux conditions 
climatiques"

«requirement»

Environnement

Figure 3 – Diagramme SysML des principales exigences de l’attraction AEROBAR

2 Travail demandé

Travail demandé

Ce sujet comporte quatre parties indépendantes, elles-mêmes constituées de nombreuses questions qui

peuvent être traitées séparément :

— la Partie I (durée conseilĺee 45 min) se concentre sur l’exigence de rentabilité de l’attraction ;

— la Partie II (durée conseilĺee 1h15) se concentre sur l’exigence de sécurité de l’attraction ;
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— la Partie III (durée conseilĺee 1h00) se concentre sur la solution d’entrainement en rotation de la nacelle

permettant au client de bénéficier d’une vue à 360° ;
— la Partie IV (durée conseilĺee 2h30) se concentre sur la représentation de solutions techniques en accord

avec les études précédentes.

Une lecture préalable du sujet complet est vivement conseilĺee (durée indicative 30 min).

Applications numériques.—Dans le domaine des Sciences Industrielles, le fait de savoir calculer et analyser

les valeurs des grandeurs utiles au dimensionnement est aussi important que celui de savoir déterminer leurs

expressions littérales. C’est pourquoi, une attention toute particulière sera accordée à la réalisation des

applications numériques.

Pour réaliser celles-ci sans l’usage d’une calculatrice, le candidat pourra faire des approximations de bon

sens, qui conduiront éventuellement à une erreur relative de quelques pourcents sur le résultat final, toĺerée par

le correcteur.
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PARTIE

I Validation de l’exigence de rentabilité

de l’attraction

Objectif. — Dans cette partie, on souhaite vérifier que l’exigence 1.1 de rentabilité de l’attraction est

satisfaite. Plus précisément, il est question de vérifier que la solution technique envisagée pour faire monter et

descendre la nacelle permet de respecter un temps de cycle donné.

Un cycle, de durée totale notée Tc , comprend les étapes suivantes :

— installation des clients dans la nacelle en position basse : T 1c = 2 min ;

— éĺevation de la nacelle de la position basse à la position haute : T 2c à déterminer ;

— stationnement de la nacelle en position haute et rotation sur elle-même : T 3c = 5 min ;

— descente de la nacelle de la position haute à la position basse : T 4c à déterminer ;

— évacuation des clients de la nacelle en position basse : T 5c = 1 min.

La nacelle est équipée de Np places pour les clients. La durée standard d’exploitation durant une journée

est de Texp = 12 h. L’objectif de l’exploitant est de pouvoir installer Nj clients dans une journée d’exploitation.

I.1 — Contraintes cinématiques imposées par l’exigence 1.1

Question 1 Donner l’expression du nombre de cycles Nc,h à réaliser en une heure d’exploitation pour

satisfaire l’exigence líee au nombre de clients ; donner en conséquence l’expression du temps

de cycle Tc en heures ; les réponses seront données en fonction de Nj , Np, Texp ; donner la

valeur numérique de Nc,h et la valeur de Tc en minutes.

On considère que les temps d’éĺevation et de descente de la nacelle sont identiques, c’est-à-dire : T 2c = T
4
c .

On note ce temps T ec dans la suite.

Question 2 Donner l’expression de T ec en fonction de Tc , T
1
c , T

3
c , T

5
c ; effectuer l’application numérique

donnant T ec en minutes.

On souhaite maintenant choisir une motorisation et une transmission qui permettent d’atteindre cet objectif.

L’ensemble de cette transmission est visible sur le schéma proposé en annexe D. Sur chacun des trois mâts, la

transmission est composée d’un moteur dont la vitesse de rotation nominale est ωemot et d’un réducteur dont

le rapport de réduction est noté ie > 1. Ce réducteur entrâıne en rotation un treuil sur lequel est enrouĺe un

câble. Le rayon d’enroulement est supposé constant et noté Re . Le câble passe par une poulie disposée en haut

du mât et est considéré solidaire d’un des trois bras de la nacelle. Cette attache sera étudíee dans une autre

partie du sujet. La hauteur sur laquelle la nacelle doit s’élever est notée He .

Question 3 Exprimer la vitesse d’éĺevation V de la nacelle est fonction de ωemot , i
e , Re .

Pour des raisons de confort des clients, la mise en mouvement de la nacelle doit se faire progressivement,

tout comme sa mise à l’arrêt. Lors de la montée, le profil de vitesse retenu pour la nacelle est présenté sur

l’annexe E. Il serait de la même forme dans la phase de descente de la nacelle.

Question 4 Donner l’expression de la vitesse en régime permanent V e en fonction de He , τe et T ec puis

effectuer l’application numérique (unité S.I.) ; exprimer le rapport de réduction ie permettant

d’obtenir cette vitesse V e en régime permanent pour un régime moteur donné ωemot , en

fonction de ωemot, H
e , Re , τe et T ec .

4 Partie I
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I.2 — Choix de composants pour la motorisation et la transmission

Le moteur retenu pour entrâıner le réducteur et le treuil est à choisir dans le catalogue SEW. Le choix se

porte vers une machine alimentée en 380V, à 50 Hz, et à 4 pôles. Les caractéristiques des moteurs disponibles

sont fournies en annexe F. Tous les moteurs ayant une vitesse de rotation nominale similaire, on retiendra dans

la suite ωemot = 1470 tr.min
−1. L’accéĺeration de la pesanteur est classiquement notée g. Dans la suite, on note

Mn la masse de la nacelle sans passager et mp la masse d’un passager. On rappelle que Np + 1 passagers sont

instalĺes dans la nacelle : Np clients et un barman. Les valeurs numériques assocíees sont fournies en annexe S.

Question 5 Donner l’expression de l’effort de traction dans un câble en fonction de Mn, mp, Np et g ;

effectuer l’application numérique ; donner l’expression du couple Cr à transmettre en sortie

du réducteur en fonction de Fc et R
e ; effectuer l’application numérique en N.m.

Question 6 Le rendement de la châıne de transmission est noté ηe = 0.85. Donner l’expression de la

puissance motrice nécessaire au niveau d’un actionneur, en régime permanent, notée P em,

en fonction de Fc , η
e et V e puis effectuer l’application numérique ; proposer la référence de

moteur la plus compacte permettant de satisfaire ce besoin en puissance.

Une gamme de réducteurs est fournie en annexe G ainsi que la démarche de choix proposée par le construc-

teur. On souhaite choisir un réducteur en accord avec l’exigence líee au temps de cycle Tc . Par ailleurs, le

constructeur de l’attraction prévoit une maintenance de la transmission tous les Njours d’exploitation. Enfin,

pour le choix du réducteur, on prendra KA = 1.1 étant donné le domaine d’application, le nombre d’heures de

fonctionnement par jour, et la cadence de démarrage raisonnable.

Question 7 Exprimer la durée de fonctionnement hr en heures d’un réducteur correspondant au nombre

de jours d’exploitation souhaités entre deux maintenances en fonction de Njours , T
e
c , Nc,h,

Texp ; effectuer l’application numérique donnant le facteur de durée fh2 (voir annexe G) ;

donner la valeur numérique du rapport de réduction ie permettant d’avoir la bonne vitesse

d’éĺevation pour le régime moteur nominal ; donner la référence d’un réducteur et le rapport

de réduction assocíe permettant de respecter les temps de montée et de descente souhaités,

capable de transmettre le couple nécessaire à l’éĺevation, et compatible avec la fréquence de

maintenance souhaitée ; justifier le choix.
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PARTIE

II Validation de la sécurité de

l’attraction

Objectif. — Dans cette partie, on souhaite valider partiellement les exigences líees à la sécurité de l’at-

traction. On se limite à l’exigence 1.2.1.2. Il s’agit de valider le principe de fonctionnement et la résistance

d’un dispositif mécanique permettant d’assurer la sécurité des passagers lorsqu’un câble entrâınant la nacelle

se rompt accidentellement.

II.1 — Temps de réponse du système anti-chute

Dans le cas où l’un des câbles tractant la nacelle cède, un système de sécurité doit permettre de bloquer la

nacelle afin d’éviter qu’elle ne s’écrase sur le sol avec ses occupants. Pour cela un système antichute est intégré

à chacune des attaches du câble sur la nacelle. Le principe de fonctionnement du système antichute, ainsi que

les différents solides qui le constituent, sont présentés en annexe H.

Le solide (S4), appeĺe tirant et líe à l’extrémité du câble de traction, est en liaison glissìere d’axe �j = �z

(direction verticale ascendante) avec la nacelle (S1). Le crochet (S5) est en liaison pivot d’axe (A,�k) avec la

nacelle (S1). La bielle (S6) est en liaison rotule de centre B avec le crochet (S5) et en liaison rotule de centre

C avec le tirant (S4). La nacelle mobile (S1) est en liaison glissìere d’axe �j = �z avec le bâti (0). Enfin, un

composant élastique (R15) est inséré entre le crochet (S5) et la nacelle (S1). Il s’agit d’un ressort de torsion

placé au niveau de la liaison pivot entre les deux solides.

En phase de traction normale, un effort Fc�z est imposé sur le tirant (S4). La bielle (S6) transmet cet

effort au crochet (S5) qui pivote, en déformant le composant élastique instalĺe, et en entrâınant ensuite la

nacelle (S1). Cette configuration est représentée sur la figure H.14(a) de l’annexe H. En cas de rupture du

câble, l’effort Fc s’annule brutalement et l’ensemble du système tend à chuter. Le composant élastique tend

à revenir à sa configuration libre et ramène le crochet (S5) dans une configuration telle que (S5) devienne

approximativement parall̀ele à �i . L’extrémité du crochet (S5) peut alors venir se loger dans une des encoches

prévue sur le bâti et l’autre extrémité du crochet (S5) se place en appui sur la nacelle (S1) ce qui stoppera la

chute. Cette configuration est représentée sur la figure H.14(b) de l’annexe H. L’objectif de cette étude est :

— d’estimer le temps que met le crochet (S5) à se placer dans une position suffisamment parall̀ele à�i pour

accrocher une encoche présente sur le bâti ;

— d’estimer l’énergie cinétique de la nacelle au moment de cette accroche ;

— de dimensionner le crochet afin qu’il résiste au choc.

De ce fait, les liaisons ponctuelles entre (S5) et (0) et entre (S5) et (S1) ne seront pas prises en compte

dans la modélisation puisqu’elles ne sont pas présentes dans la phase transitoire étudiée.

L’objectif de ce prédimensionnement est de minimiser l’énergie cinétique à absorber dans le système lorsque

les crochets (S5) vont se positionner dans les encoches du bâti. Pour cela, il faut à la fois étudier la dynamique

de la nacelle et la dynamique du crochet.

On se place dans le cas défavorable où les trois câbles se rompent au même moment, ce qui permet de

considérer que la nacelle conserve un mouvement de translation verticale. On place l’origine des temps t = 0 au

moment où les câbles cassent. À ce moment là, la nacelle à une vitesse d’éĺevation normale notée v(0) = V e .

Dans la suite, sa position sera notée z(t) et repérée par rapport à cette position particulìere. On a donc

z(0) = 0. On considère que la seule action mécanique s’exerçant sur la nacelle est son poids propre ainsi que

celui de ses passagers. Les actions du système antichute sur la nacelle durant la phase transitoire sont négligées.

Les frottements dans les liaisons guidant la nacelle sur les différents mâts ou les frottements aérodynamiques

sont également négligés.
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Question 8 Après avoir précisé le théorème et l’équation utilisés, donner l’équation différentielle du mou-

vement de la nacelle en fonction de v(t) et de l’accéĺeration de la pesanteur g.

Question 9 Donner l’expression de v(t) fonction de g et V e . Donner l’expression de l’altitude z(t)

fonction de g et V e .

Les évolutions de v(t) et z(t) sont données sur les figures 15 et 16 en annexe I pour la vitesse initiale de

V e calcuĺee en partie I. On considère que le crochet ne pourra accrocher une encoche que lorsque la vitesse

de la nacelle est négative. On introduit donc tinv le temps d’inversion, temps à partir duquel la nacelle passe

d’une vitesse positive à une vitesse négative. La distance entre deux encoches successives est notée p dans

la suite. On souhaite que le crochet soit mis en position d’accroche dans un temps suffisamment faible pour

que la nacelle ait parcouru, au plus, un pas p vers −�z (ce point sera vérifié ultérieurement). On introduit donc

également tstop − tinv l’intervalle de temps mis par la nacelle à parcourir un pas p entre deux encoches.

Question 10 Donner la valeur de tinv ; donner la valeur de tstop pour p = 75 mm ; donner la valeur de

tstop pour p = 100 mm.

Quels que soient les résultats précédemment obtenus, on considère ici que la masse de la nacelle équipée

de ses passagers est de 5200 kg.

Question 11 Donner la valeur de v(tstop) pour p = 75 mm puis pour p = 100 mm ; calculer l’énergie

cinétique Ec,n de la nacelle au moment de l’accrochage pour p = 75 mm puis pour p =

100 mm ; donner en le justifiant, le pas p le plus intéressant.

On souhaite maintenant estimer le temps que met le crochet à passer en position d’accroche. On rappelle

que ce temps doit être inférieur à l’intervalle tstop−tinv . La figure 18 de l’annexe J présente le système antichute

dans une configuration intermédiaire aux deux états présentés en annexe H.

Question 12 Proposer une fermeture géométrique permettant à terme d’obtenir le lien entre la position

λt et l’angle θc .

La fermeture géométrique précédente permet d’obtenir une relation de la forme suivante :

2KC cos(θc) + 2KS sin(θc) = K0 (II.1)

où KC , KS et K0 sont des fonctions des paramètres géométriques δn, lb, lc et du paramètre λt .

On propose, pour simplifier l’étude dynamique qui suit, de linéariser la dépendance de λt à θc . Un développement

à l’ordre 1 pour θc petit permet de trouver :

λt ≈ lcθc +Kt (II.2)

où Kt est une constante que l’on n’explicitera pas ici. On fait également l’hypothèse que la bielle (S6) ne

joue que le rôle de transmetteur d’effort entre le tirant (S4) et le crochet (S5). Sa masse et son inertie sont

suffisamment faibles pour ne pas contribuer significativement à l’énergie cinétique du système étudíe. Sa masse

est suffisamment faible pour que son poids puisse être négligé également.

Le centre de gravité du crochet (S5) est positionné tel que : �AGc = ac�uc . Le crochet (S5) est supposé

avoir un moment d’inertie Jc selon l’axe (Gc , �wc). Sa masse est notée mc . La masse du tirant (S4) est notée

mt .

Question 13 Donner l’expression, dans la base (�uc , �vc), de la vitesse du point Gc dans le mouvement du

crochet (S5) par rapport à la nacelle supposée fixe ici, en fonction de ac et θ̇c ; exprimer

l’énergie cinétique Ec,c du crochet (S5) en fonction de Jc , mc , ac , et θ̇c .

Question 14 Exprimer l’énergie cinétique Ec,t du tirant (S4) en fonction de mt , et λ̇t ; exprimer ensuite

une approximation de cette énergie en fonction de mt , lc et θ̇c .

Question 15 Exprimer l’énergie cinétique Ec,tcb du système considéré {(S4), (S5), (S6)} en fonction de

Jc , mc , mt , lc et θ̇c ; en déduire l’expression de l’inertie équivalente du système notée Jc,eq.
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Le système étudíe est soumis à l’action de la pesanteur sur (S4) et (S5), ainsi qu’au couple de rappel du

ressort de torsion (R15) sur (S5), donné par :

C(R15)→(S5) = −k15(θc − θc0) (II.3)

Question 16 Exprimer la puissance Pp,t de l’action de pesanteur sur le tirant (S4) en fonction de mt , g

et λ̇t ; exprimer la puissance Pp,c de l’action de pesanteur sur le crochet (S5) en fonction de

mc , g, ac , θc et θ̇c ; exprimer la puissance Pr,c de l’action du ressort (R15) sur le crochet

(S5) en fonction de k15, θc , θc0 et θ̇c .

Question 17 Après avoir explicité le théorème utilisé, déduire des résultats précédents l’équation

différentielle de mouvement du crochet (S5) en fonction de θ̈c , θc , θc0, k15, lc , ac , mt ,

mc , Jc,eq et g.

L’équation obtenue étant non linéaire, on propose de la résoudre numériquement. L’évolution de l’angle θc
fonction du temps est fournie sur la figure 17 en annexe I.

Question 18 Au bout de combien de temps ∆tc après la rupture des câbles le crochet est-il susceptible

d’entrer dans une encoche ? Le système antichute peut-il fonctionner comme espéré ?

II.2 — Résistance mécanique du système antichute

L’objectif de cette partie est de définir la section du crochet afin que celui-ci puisse supporter les efforts

engendrés par le blocage de la nacelle alors que celle-ci est en train de tomber. Dans la suite, quels que soient les

résultats obtenus précédemment, on considère que l’énergie cinétique à absorber lors du choc par un système

antichute est de Ec = 1275 J. Afin de limiter les chocs subis par les passagers, et le système lui-même, la

liaison ponctuelle entre le crochet et la nacelle (voir figure H.14(b) en annexe H) est remplacée par un appui

élastique de raideur Kr supposé non préchargé.

On considère que le crochet sera le plus sollicité lorsque toute l’énergie cinétique sera transférée, sous forme

d’énergie potentielle élastique, dans le composant élastique.

Question 19 Dans cette situation, exprimer la longueur ∆x dont le composant élastique doit être com-

primée en fonction de Kr et Ec .

Pour réaliser l’appui élastique, on souhaite utiliser un empilement de rondelles élastiques dont les ca-

ractéristiques géométriques sont fournies sur la figure 19 en annexe K. Le comportement de ce type de rondelle

élastique peut être ĺegèrement non linéaire mais on l’approximera par un comportement linéaire dans la suite

afin de simplifier l’étude. Comme montré en figure 21, les rondelles, supposées identiques, peuvent être montées

en parall̀ele ou en série. Des sous-assemblages de rondelles montées en parall̀eles peuvent également ensuite

être montés en série. On introduit donc :

— np : le nombre de paquets montés en série ;

— nr/p : le nombre de rondelles montées en parall̀ele dans chaque paquet.

Question 20 Exprimer la raideur Kr d’un empilement composé de np paquets de nr/p rondelles par paquet

en fonction de kr , np, et nr/p ; exprimer l’écrasement maximal ∆x
max que peut subir l’as-

semblage en fonction de np et de la hauteur h0 dont une rondelle peut s’écraser ; exprimer la

raideur kr d’une rondelle à partir de l’effort F
max qui conduit à son écrasement total et de

la hauteur h0.

On considère que l’empilement constitué doit être comprimé d’une longueur ∆x = α∆xmax avec α < 1.

Le coefficient α peut être vu comme une marge, et on retiendra α = 0.9 pour les applications numériques. On

propose d’utiliser une rondelle de dimensions De = 150 mm, Di = 71 mm, e = 6 mm dont le comportement

est fourni sur la figure 20 en annexe K.
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Question 21 Déduire de la question précédente l’expression du produit npnr/p caractérisant l’assemblage

à choisir en fonction de Ec , h0, F
max , α ; pour la rondelle choisie, donner la valeur du

produit npnr/p qui convient puis proposer un choix pour les entiers nr et nr/p permettant

de minimiser l’effort imposé au crochet et d’obtenir une hauteur totale de l’empilement

inférieure à 110mm ; en déduire enfin la valeur numérique de l’effort maximal Pr imposé par

le composant élastique au crochet (S5).

Etant donné son élancement, le crochet est assimiĺe à une poutre droite de longueur Lc . Les conditions

aux limites et le chargement sont déduits de l’analyse de la figure H.14(b) en annexe H. En x = 0 (point E),

le crochet est supposé appuyé dans une encoche. En x = dc (point A), le crochet est articuĺe par rapport à

la nacelle. Enfin, en x = Lc (point D), le crochet est sollicité par l’effort Pr provenant de l’appui élastique.

Le probl̀eme ainsi modélisé est présenté sur la figure 22 en annexe L. La section du crochet est supposée

rectangulaire de hauteur hc et de largeur bc comme indiqué sur la figure 23.

On note YE l’action du bâti sur la poutre en E et XA, YA, les actions du bâti sur la poutre en A.

Question 22 Après avoir précisé le théorème utilisé, exprimer les inconnues de liaison YE , XA, YA en

fonction de Pr , Lc , dc .

La forme générale du torseur des efforts intérieurs (actions de la partie (P+) de la poutre sur la partie (P−))

est notée :
�

TP+→P−

�

=







N Mt
Ty Mf y
Tz Mf z







G,�x,�y,�z

(II.4)

Question 23 Sans réaliser les calculs donnant les expressions des efforts intérieurs, indiquer les types de

sollicitations présentes dans la poutre.

Question 24 Exprimer les moments fléchissants Mf z ,1 sur le tronçon x ∈ [0 dc ] puis Mf z ,2 sur le tronçon

x ∈ [dc Lc ] en fonction de Lc , dc , Pr et x ; en déduire l’abscisse x pour laquelle le moment

fléchissant est maximal et donner l’expression du moment maximal Mf z ,max .

Question 25 Donner l’expression du moment quadratique Igz de la section droite par rapport à l’axe (G, �zc)

en fonction de bc et hc . Exprimer la contrainte normale maximale en fonction de Lc , dc , Pr ,

hc et bc .

Le matériau utilisé pour réaliser le crochet est un acier de limite élastique σe = 400 MPa. On souhaite par

ailleurs avoir un coefficient de sécurité sc = 1.5. Pour des raisons d’encombrement, la largeur du crochet est

fixée à bc = 60 mm. Quels que soient les résultats trouvés précédemment, on prendra Pr = 100000 N pour

réaliser l’application numérique.

Question 26 Exprimer la hauteur hc permettant de garantir la résistance du crochet dans la section la plus

sollicitée en fonction de Lc , dc , Pr , bc , sc et σe ; effectuer l’application numérique à partir

des données fournies en annexe S.
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PARTIE

III Choix de solution pour

l’entrâınement en rotation de la

nacelle

Objectif.—Dans cette partie, on souhaite définir les caractéristiques d’une motorisation et d’une transmis-

sion apte à entrâıner en rotation la nacelle selon les spécifications décrites dans les diagrammes des exigences

fournis en annexe A et C.

La nacelle (S1) dont on a précédemment étudíe l’éĺevation par rapport au sol est en fait composée de deux

ensembles principaux :

— une nacelle fixe désignée dans la suite par (Sf1) ;

— une nacelle mobile désignée dans la suite par (Sm1 ) montée en liaison pivot d’axe (O, �z0) avec la nacelle

fixe (Sf1).

Selon l’exigence 1.3.1.2 du cahier des charges, la nacelle mobile doit être motorisée afin de permettre aux

clients d’admirer la vue à 360° lors du stationnement en position haute. On considère dans l’étude qu’elle peut
réaliser Ns tours, Ns étant un entier. Par ailleurs, l’exigence 1.1.4.2 impose une durée de stationnement de

Ts = 5 min. Enfin, l’exigence 1.3.3.2 impose une accéĺeration angulaire raisonnable pour ne pas secouer les

clients lors de la mise en rotation ou de l’arrêt.

La solution retenue pour entrainer la nacelle en rotation est présentée en annexe M, sur la figure 24. Une

roue motorisée (S3) est en contact en I avec la nacelle fixe (S
f
1). Le pneumatique équipant cette roue est

supposé suffisamment gonflé pour pouvoir être considéré indéformable et de rayon constant r3. La roue (S3)

est en liaison pivot d’axe (B, �z0) avec le basculeur (S2). Le basculeur (S2) est lui même en liaison pivot d’axe

(A, �z0) avec la nacelle mobile (S
m
1 ). Enfin, un ressort de compression (R12) placé entre le basculeur (S2) et la

nacelle mobile (Sm1 ) vient plaquer la roue (S3) contre la nacelle fixe (S
f
1).

III.1 — Validation de l’exigence 1.3.1.2

Dans cette partie, on considère que la roue (S3) est en contact permanent avec la nacelle fixe (S
f
1) au

point I. On note �Ω(Sm1 )/(S
f
1)
= θ̇m1 �z0 la vitesse angulaire de la nacelle mobile (S

m
1 ) relativement à la nacelle fixe

(Sf1). On note également
�Ω(S3)/(S2) = θ̇3�z0 la vitesse angulaire de la roue (S3) par rapport au basculeur (S2).

Question 27 Ecrire la condition de roulement sans glissement entre la roue d’entrainement (S3) et le fût

de la nacelle fixe (Sf1). En déduire l’expression de la vitesse angulaire θ̇
m
1 en fonction de la

vitesse angulaire θ̇3, et des dimensions r3 et R1.

On note ωrmot la vitesse angulaire du moteur électrique entrâınant la roue (S3). Ce moteur est accoupĺe à

un réducteur de rapport i r dont la sortie entrâıne la roue (S3). On note plus précisément : i
r = ωrmot/θ̇3.

Le moteur utilisé pour entrâıner la roue est de marque SEW et de type DFR63M4. La puissance nominale

est 180 W . Le couple nominal est de 1.31 N.m. Le régime nominal est de 1320 tr.min−1. Pour satisfaire

l’exigence líee à la vitesse de rotation de la nacelle, on souhaite choisir un réducteur de type cyclo dans le

catalogue Sumitomo. Une synthèse des différents rapports de réduction disponibles est fournie en annexe N.

Le réducteur choisi possède deux étages de réduction et a un rapport de réduction i r = 1225. On fait pour le

moment l’hypothèse que la vitesse de rotation de la nacelle est constante durant la phase de stationnement.

Avec la motorisation et le réducteur retenus, la valeur numérique de la vitesse de rotation de la nacelle (Sm1 )

est alors de 0.21 tr.min−1.
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Question 28 Pour le choix de motorisation et de réducteur réalisés, donner le nombre de tours Ns que peut

réaliser la nacelle mobile (Sm1 ) pendant la durée de stationnement Ts ; ce choix permet-il de

satisfaire l’exigence 1.3.1.2 ?

III.2 — Validation de l’exigence 1.3.3.2

On considère maintenant que la vitesse angulaire θ̇1 de la nacelle mobile suit le profil donné en annexe O,

figure 27. Dans cette partie, on cherche à vérifier que le motoréducteur retenu dans la partie précédente ne

conduira pas à des glissements répétés au contact entre la roue (S3) et la nacelle fixe (S
f
1) et à une usure

rapide du pneumatique.

On considère que dans la position décrite en annexe M sur la figure 24, le ressort (R12) exerce un effort
�Fr = Fr�y0 sur le basculeur (S2) au point C. On modélise le frottement au contact entre la roue (S3) et la

nacelle fixe (Sf1) par les lois de Coulomb. On note µ13 le coefficient de frottement assocíe à ce modèle. Au

contact en I, l’effort de la nacelle fixe (Sf1) sur la roue (S3) est noté
�R1→3 = −N13�u0 − ε13T13�v0. L’effort

normal de contact N13 et l’effort tangentiel T13 sont des quantités positives : N13 ≥ 0 et T13 ≥ 0. Dans cette

expression, ε13 = ±1 permet d’orienter l’effort tangentiel T13 selon +�v0 ou −�v0. L’objectif de l’étude qui suit

étant d’estimer le risque de glissement entre la roue (S3) et la nacelle fixe (S
f
1), on se place à la limite du

glissement au contact en I.

Afin de mettre en rotation la nacelle mobile (Sm1 ) par l’intermédiaire de la roue (S3), un couple moteur sera

imposé à la roue (S3), noté C3�z0.

Question 29 Sur les deux figures prévues à cet effet dans le cahier réponse, représenter les vecteurs −N13�u0
et −ε13T13�v0 dans le cas où C3 > 0 puis dans le cas où C3 < 0 ; dans le tableau du cahier

réponse, indiquer par des croix les valeurs de ε13 correspondant aux deux signes possibles

pour le couple C3.

Question 30 Préciser le lien entre les quantités N13 et T13.

On souhaite trouver une relation entre les efforts T13, N13 et Fr uniquement. Pour cela, on propose d’isoler

l’ensemble composé de la roue (S3) et du basculeur (S2) muni du moto-réducteur.

Question 31 Préciser le théorème utilisé et la projection effectuée pour obtenir l’équation souhaitée ;

donner finalement l’expression de T13 en fonction de Fr , µ13, ε13 et des données géométriques

introduites en annexe M : a2, b2, r3, l2, α0, θ2.

On se place dans le cas particulier où le coefficient de frottement µ13 est altéré du fait de la présence de

salissures (graisse par exemple) au contact de la roue (S3) et du fût (S
f
1). Dans ce cas, tous calculs faits, on

trouve T13 = A13Fr avec A13 = 0.33 pour C3 > 0 et A13 = 0.23 pour C3 < 0.

On rappelle que l’évolution souhaitée pour la vitesse angulaire θ̇1 est fournie en annexe O.

Question 32 Quel est le cas le plus défavorable pour choisir le ressort permettant d’imposer Fr ? Justifier

la réponse. Dans quel(s) intervalle(s) de temps le risque de glissement au contact entre (S3)

et (Sf1) est-il le plus important ? Justifier la réponse.

On note J1 le moment d’inertie selon �z de la nacelle mobile (S
m
1 ), en un point de son axe de rotation (O, �z),

équipée de ses Np passagers (le barman ne sera pas comptabilisé puisqu’il est positionné à proximité de l’axe

de rotation de la nacelle). On se place dans le cas particulier où tous les passagers ont la même masse mp. Les

passagers sont assis à une distance Rp de l’axe de rotation de la nacelle. Enfin, l’inertie de la structure de la

nacelle mobile est notée Js1.

Question 33 Exprimer le moment d’inertie J1 en fonction de J
s
1, Rp, Np, et mp. Effectuer l’application

numérique.

Partie III 11



Tournez la page S.V.P.

Question 34 Après avoir précisé l’isolement choisi, le théorème utilisé et la projection réalisée, donner

l’expression de l’effort Tmax13 en fonction de J1, R1, θ̇
max
1 et τs ; en déduire l’expression de

l’effort Fr à imposer pour ne pas avoir glissement au contact entre la roue (S3) et la nacelle

fixe (Sf1), en fonction de A13, J1, R1, θ̇
max
1 et τs .

Quels que soient les résultats précédemment obtenus, on prendra Fr = 150 N comme effort à imposer par

le ressort (R12) au basculeur pour ne pas avoir glissement au contact entre la roue (S3) et la nacelle fixe (S
f
1).

On donne en annexe P les caractéristiques de différents ressorts dont les dimensions sont compatibles avec

l’encombrement. On souhaite par ailleurs prendre un coefficient de sécurité de s = 2.

Question 35 Calculer, pour chaque ressort, la précharge (en millimètres) à installer pour obtenir le com-

portement souhaité ; indiquer quel ressort convient pour l’application ; indiquer enfin, en le

justifiant, quel ressort conduirait à la plus faible sensibilité de T13 à une chute de pression du

pneumatique équipant la roue (S3).
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PARTIE

IV Conception

Objectif.— Dans cette partie de l’étude, il est demandé de définir plusieurs sous-ensembles du mécanisme

sur le document pré-imprimé au format A3 fourni avec le sujet. Les éĺements pré-imprimés sur ce document

sont destinés à faciliter la mise en place des différents composants.

IV.1 — Présentation générale des travaux à effectuer

Le travail de conception porte sur le système permettant d’entrâıner la nacelle en rotation. Ce système a

été étudíe en section III. L’ensemble du système à concevoir s’appuie sur une plaque support qui est elle même

vissée sur la platine de fixation représentée sur le figure 4. Cette platine de fixation est quant à elle soudée sur

le châssis de la nacelle mobile. Cette figure présente également les structures des nacelles fixe et mobile. Elle

fait apparâıtre la fenêtre dans laquelle la roue motrice vient en contact avec la nacelle fixe comme expliqué en

section III.

Nacelle mobile

Nacelle fixe

Platine de fixation

Fenêtre

Figure 4 – Structure de la nacelle et localisation des éĺements à concevoir
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La figure 5 permet de visualiser l’implantation des différents éĺements à concevoir. Les travaux à réaliser

sont les suivants :

— Conception de la liaison encastrement entre la roue motrice et l’arbre de sortie du réducteur cyclodrive ;

— Conception de la structure mécano-soudée appeĺee basculeur sur laquelle sera fixé le réducteur ;

— Conception de la structure mécano-soudée líee à la plaque support ;

— Conception du guidage en rotation de l’ensemble basculeur par rapport à l’ensemble mécano-soudé

solidaire de la plaque support ;

— Installation du ressort de précharge et d’un système permettant la maintenance.

Plaque support

Platine de fixation

Axe du ressort

Axe de la tige filetée

Basculeur

Roue motrice

Nacelle fixe

Equerre

Arbre réducteur

Platine d’appui ressort

A

B

C

I

Figure 5 – Schéma de principe montrant l’implantation des différents éĺements à concevoir

IV.2 — Consignes spécifiques aux travaux graphiques

On demande aux candidats des dessins qui doivent traduire sans ambigüıté leurs intentions de conception.

Pour cela, les candidats sont invités à faire preuve de rigueur dans leur tracé (en particulier, l’utilisation d’une

règle ne pourra être que conseilĺee) et à donner toutes les précisions qu’ils jugeront pertinentes afin de permettre

au jury d’évaluer la pertinence de leurs solutions. Les principales conditions fonctionnelles relatives aux liaisons

représentées seront clairement indiquées en respectant les règles normalisées AFNOR. Les éĺements normalisés
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IV.5 — Conception des ensembles plaque support et basculeur en mécano-

soudé

La structure porteuse solidaire de la plaque support, devra être réalisée en mécano-soudé. Des équerres

pourront permettre de déporter l’axe de la liaison pivot avec le basculeur, par rapport à la plaque support. De

même, l’ensemble basculeur supportant la motorisation, le réducteur, et la roue, devra être réalisé en mécano-

soudé. Cette ensemble devra intégrer la platine d’appui du ressort déjà représentée en zone 2. Les plaques

d’acier sont disponibles en épaisseur 10 mm et 5 mm. Le réducteur sera positionné et fixé dans la structure

mécano-soudée du basculeur au moyen d’un centrage court, d’un appui plan, et de 6 boulons M10.

Question 38 Représenter, dans les zones 1 et 2 (voir figure 6) du document pré-imprimé fourni, les pro-

positions de solution pour les deux sous-ensembles mécano-soudés. La zone 2 permettra

notamment de mettre en évidence les formes retenues pour les deux structures mécano-

soudées.

IV.6 — Conception du système de précharge élastique

Le ressort retenu en partie III doit être instalĺe pour plaquer la roue motrice contre le fût solidaire de la nacelle

fixe. Un système doit permettre de précontraindre ce ressort afin d’imposer un effort suffisant au contact entre

la roue et fût. Le ressort doit également être centré au niveau de ses deux appuis afin d’éviter tout glissement

latéral. Enfin, pour les opérations de maintenance, un système à concevoir doit permettre de décoller la roue

du fût en comprimant le ressort. Un éĺement suppĺementaire devra être interposé entre le basculeur et la plaque

support comme suggéré en annexe R. On pourra utiliser une tige filetée dont l’axe est représenté en zone 3 du

document pré-imprimé fourni.

Question 39 Représenter, dans la zone 3 (voir figure 6) du document pré-imprimé fourni, les propositions de

solution pour la mise en place du ressort et du système permettant d’assurer la maintenance.
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